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Dans la présente annexe, le mot Loi, employé seul, s'entend de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite du Québec et le mot Règlement, du Règlement sur les régimes complémentaires de retraite.  
Dans cette annexe, le mot conjoint a le sens qui lui est donné dans la Loi.
Votre conjoint est également une personne avec qui :
•  vous êtes marié ou lié par une union civile;
•  vous vivez maritalement depuis au moins trois ans, à condition que vous ne soyez pas marié ou lié par une union civile avec une autre personne;
•  vous vivez maritalement depuis au moins un an si un enfant est né de cette union;
•  vous vivez maritalement depuis au moins un an et avez adopté conjointement un enfant;
•  vous vivez maritalement depuis au moins un an et l'un de vous deux a adopté un enfant de l'autre.
Le terme conjoint exclut toute personne qui n'a pas la qualité d'époux ou de conjoint de fait au sens défini dans les dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu (Canada) (la LIR) régissant les régimes enregistrés d'épargne-retraite. 
Les termes vous, vous-même, votre et propriétaire renvoient au propriétaire du compte de retraite immobilisé (CRI). Le nom Sun Life, ainsi que les termes nous, notre et nos renvoient à la Sun Life du Canada, compagnie d'assurance-vie.
Dans la présente annexe, le terme année désigne une année civile commençant le 1er janvier et finissant le 31 décembre.
Dispositions de l'annexe :
1.   Les termes contrat, participant, ancien participant, contrat de rente viagère, fonds de revenu viager (FRV), compte de retraite immobilisé (CRI), propriétaire, rente, surintendant et transfert ont les sens qui leur sont donnés dans la Loi ou dans le Règlement. Les termes non mentionnés ci-dessus ont le sens défini dans le glossaire figurant au contrat.. 
2.   En cas de contradiction ou de divergence entre les dispositions du contrat et la présente annexe, ce sont les dispositions de l'annexe qui priment.
3.   Toute somme transférée dans le CRI doit provenir :
•  d'un régime de retraite régi par la Loi; 
•  d'un autre CRI;
•  d'un fonds de régime complémentaire de retraite régi par une autorité législative autre que le Parlement du Québec et donnant droit à une rente différée, ou établi par toute autorité législative;
•  d'un compte immobilisé d'un régime volontaire d'épargne-retraite régi par la Loi sur les régimes volontaires d'épargne-retraite (ou un régime équivalent régi par une autorité législative autre que le Parlement du Québec, si vous vous êtes inscrit au régime dans le cadre de votre emploi);
•  d'un FRV prévu au Règlement;
•  d'un autre contrat de rente viagère prévu au Règlement;
4.  Votre CRI ne peut être converti qu'en rente viagère garantie par un assureur et établie pour la durée de votre vie ou la durée de votre vie et de celle de votre conjoint. La rente viagère doit être une rente de type conforme aux dispositions du paragraphe 146(1) de la LIR et de l'article correspondant de la Loi sur les impôts (Québec).  
5.   Vous pouvez convertir votre CRI en rente viagère en tout temps, à moins que les investissements que vous avez choisis restreignent votre capacité à le faire. 
6.   Au début de chaque année, nous vous ferons parvenir un relevé. Ce relevé fournira les détails sur les sommes versées, leur provenance, les gains accumulés et les frais payés.  
7.   Avant de convertir votre CRI en rente viagère, vous pouvez, à moins que la durée convenue des placements ne soit pas expirée, en transférer la totalité ou une partie dans : 
•  d'un régime de retraite régi par la Loi;
•  un autre CRI prévu au Règlement;
•  d'un fonds de régime complémentaire de retraite régi par une autorité législative autre que le Parlement du Québec et donnant droit à une rente différée, ou établi par toute autorité législative;
•  d'un compte immobilisé d'un régime volontaire d'épargne-retraite régi par la Loi sur les régimes volontaires d'épargne-retraite (ou un régime équivalent régi par une autorité législative autre que le Parlement du Québec, si vous vous êtes inscrit au régime dans le cadre de votre emploi);
•  d'un FRV prévu au Règlement;
•  d'un autre contrat de rente viagère prévu au Règlement; 
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8.  Si vous avez un conjoint à la date de début du versement de la rente, nous vous verserons une rente réversible tant que vous-même et votre conjoint serez en vie, et nous continuerons à verser au moins 60 % du montant de la rente viagère au conjoint survivant tant qu'il est en vie après le décès du premier conjoint, à moins que votre conjoint ne renonce à ses droits.
9.  Avant la conversion de votre CRI en rente viagère, votre conjoint peut renoncer à son droit mentionné à la disposition (8) en nous le demandant par écrit. Votre conjoint peut révoquer cette renonciation en nous en avisant par écrit.
10.  Les montants versés au titre de la rente doivent être égaux, à moins que chaque montant à verser ne soit uniformément augmenté en fonction d'une indexation ou d'un taux stipulé dans le contrat. Les montants peuvent également être uniformément ajustés en raison :
•  de la saisie de vos prestations;
•  de la révision de votre rente;
•  du partage de vos prestations avec votre conjoint;  
•  du versement d'une rente temporaire en vertu de la Loi;
•  de l'exercice d'une option décrite à l'article 93, alinéa 3 de la Loi.
11.  Vous pouvez effectuer un retrait dans votre CRI si cela est nécessaire pour réduire l'impôt qui serait exigible au titre de la partie X.1 de la LIR et des dispositions de la Loi sur les impôts (Québec).
12. Vous pouvez retirer le solde de votre CRI si vous n'habitez pas au Canada depuis au moins deux ans.
13. Vous pouvez retirer la totalité ou une partie de votre CRI en un seul versement ou en une série de paiements si un médecin certifie qu'une invalidité physique ou mentale réduit votre espérance de vie. 
14. Vous pouvez retirer la totalité de votre CRI en un seul versement si :
•  vous étiez âgé d'au moins 65 ans à la fin de l'année précédant la demande;
•  et le total des sommes accumulées dans les instruments d'épargne-retraite décrits dans la déclaration prescrite ne dépasse pas 40 % du maximum des gains admissibles pour l'année civile de la demande de retrait, comme il est défini dans la Loi sur le régime de rentes du Québec pour l'année civile en question.
Votre demande doit être accompagnée de la déclaration exigée par le Règlement.
15. Si, au cours d'une année, nous vous versons un montant supérieur à celui permis au titre des dispositions d'une entente ou du Règlement, vous pouvez nous demander de vous verser un montant égal au trop-payé à titre de pénalité. Si le trop-payé est dû à une fausse déclaration de votre part, cette disposition ne s'applique pas.
16. Votre conjoint n'a plus droit à la prestation décrite à la disposition (8) lors : 
•  d'une séparation de corps;
•  d'un divorce;
•  d'une annulation de mariage;
•  de la dissolution ou de l'annulation d'une union civile;
•  de la cessation de la vie maritale, dans le cas d'un conjoint non lié par un mariage.
Cette disposition ne s'applique pas dans les cas décrits à l'article 89 de la Loi.
17. La partie saisissable de votre CRI peut être payée en un seul versement à votre conjoint en exécution d'un jugement qui, en faveur de votre conjoint, fait droit à une saisie pour dette alimentaire.
18. Si vous décédez avant de convertir votre CRI en rente, votre CRI sera payé à votre conjoint ou à vos ayants droit.
19. Nous ne pouvons pas modifier votre contrat si la modification entraîne une réduction de vos prestations en vertu de celui-ci, sauf si :
•  la modification est exigée par la loi;
•  vous avez le droit de transférer votre CRI compte tenu des dispositions en vigueur avant la modification.  
Si nous modifions votre CRI, nous vous en informons par écrit. Vous disposerez d'un délai de 90 jours suivant cet avis écrit pour transférer votre CRI. 
Toute modification apportée au contrat doit respecter les exigences de la LRI.
Nous ne pouvons modifier le présent contrat que dans la mesure où il demeure conforme au contrat type modifié et enregistré auprès de Retraite Québec.
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